
2 TOURLAVILLE 

Société Civile Immobilière au capital de 1 000.00 € 

Siège social : Route de pierru

74250 SAINT JEAN DE THOLOME 

RCS EN COURS D'IMMATRICULATION 

STATUTS 



LES SOUSSIGNES 

INTERFACE, 

société à responsabilité limitée au capital de 6 000 euros, 

dont Je siège est situé Chez Pierruz 74250 SAINT JEAN DE THOLOME (Haute Savoie), 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d'ANNECY sous le numéro 525064978, 

représentée par Monsieur Jean-François THERESSE, agissant en qualité de Gérant, 

Madame THERESSE Audrey, Née PIEGAY. 

Née le 13 novembre 1982 à Lyon 4eme (Rhône), 

demeurant au Route de pierru 74250 SAINT JEAN DE THOLOME (Haute Savoie), 

de nationalité Française, 

mariée sous le régime de la communauté réduite aux acquêts le 8 juillet 2023, 

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société civile immobilière qu'ils ont décidé de constituer 
entre eux. 
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2 TOURLAVILLE 

Société Civile Immobilière au capital de 1 000.00 € 

Siège social: Route de pierru

74250 SAINT JEAN DE THOLOME 

RCS EN COURS D'IMMATRICULATION 

TITREI 

FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE - EXERCICE 

Article 1er - FORME 

Il est formé entre les soussignés une société civile qui sera régie par les présents statuts et par les 
dispositions contenues dans les articles 1832 à 1870-1 du Code civil, ainsi que par toutes autres 
dispositions légales ou réglementaires en vigueur. 

Article 2 - OBJET 

La société a pour objet 

- L'acquisition, l'administration, la gestion, la vente, l'arbitrage de tous biens immobiliers et/ou titres
de participations et de placements.

Et plus généralement, toutes opérations quelconques de caractère financier, mobilier ou immobilier se 
rattachant directement ou indirectement à cet objet, ou susceptibles d'en faciliter la réalisation, à la 
condition qu'elles ne puissent potier atteinte au caractère civil de l'activité sociale. 

Article 3 - DENOMINATION 

La dénomination de la société est 

"2 TOURLAVILLE" 

Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination sociale 
doit toujours être précédée ou suivie des mots "société civile" et de l'énonciation du montant du capital 
social et de son siège social. 

Article 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé auRoute de pierru 74250 SAINT JEAN DE THOLOME (FRANCE). 

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision de la gérance, 
qui, dans ce cas, est autorisée à modifier les statuts en conséquence, et partout ailleurs, par décision 
collective extraordinaire. 
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TITRE IV 

GERANCE 

Article 14- NOMINATION 

La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, personne physique ou morale, associé 
ou non, désignés par décision collective ordinaire des associés, pour une durée limitée ou non. 

La gérance de la société est assurée par 

- Monsieur Jean-François THERESSE,

né le 14 septembre 1976 à Cherbourg (Manche)

demeurant à SAINT JEAN DE THOLOME (Haute Savoie) Route de pierru

pour une durée indéterminée. 

Article 15 - FIN DES FONCTIONS 

1 - Les fonctions de la gérance prennent fin à l'arrivée du terme fixé soit dans les statuts, soit dans la 
décision collective de nomination. 

2 - Cette fin peut également intervenir par la démission, à condition qu'elle soit notifiée à chacun des 
associés, ainsi qu'aux autres gérants, s'il en existe, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, trois mois au moins à l'avance. Si le gérant est seul, cette démission n'est recevable que si 
est jointe une convocation de l'assemblée des associés à seule fin de procéder à son remplacement. 

3 - Un gérant est révocable à tout moment par décision collective ordinaire de l'assemblée des associés 
même quand son nom est inscrit dans les statuts, si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut 
donner lieu à dommages et intérêts. Cette révocation peut également intervenir par voie de justice, 
pour cause légitime, à la demande de tout associé. 

4 - Si, pour quelque cause que ce soit, la société se trouve dépourvue de gérant, tout associé peut 
demander au président du tribunal de grande instance, dans le ressort du siège social, statuant sur 
requête, la désignation d'un mandataire chargé de réunir l'assemblée en vue de nommer un ou 
plusieurs gérants. 

Dans le cas où la société serait dépourvue de gérant depuis plus d'un an, tout intéressé peut demander 
au tribunal la dissolution anticipée de la société. 

Article 16- PUBLICITE 

La nomination et la cessation de fonctions de gérant doivent être publiées. 

Ni la société, ni les tiers ne peuvent, pour se soustraire à leurs engagements, se prévaloir d'une 
irrégularité dans la nomination des gérants, ou dans la cessation de leurs fonctions, dès lors que ces 
décisions ont été régulièrement publiées. 

Un gérant qui a cessé ses fonctions peut exiger, par toute voie de droit, toute modification statutaire et 
requérir l'accomplissement de toute publicité rendue nécessaire par la cessation de ses fonctions. 
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TITRE IX 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 35- PERSONNALITE MORALE - IMMATRICULATION AU REGISTRE DU 

COMMERCE 

Conformément à la loi, la société ne jouira de la personnalité morale qu'à dater de son immatriculation 
au registre du commerce et des sociétés. 

Les soussignés donnent tout pouvoir à la gérance à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité 
prescrites par les dispositions légales et réglementaires et notamment faire le nécessaire en vue de 
l'immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés. 

En outre et dès à présent, la gérance est autorisée à réaliser les actes et engagements entrant dans le 
cadre de l'objet social et de ses pouvoirs. 

Après immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés, ces actes et engagements 
seront soumis à l'approbation de l'assemblée générale ordinaire des associés appelée à statuer sur les 
comptes du premier exercice social. Cette approbation emportera de plein droit reprise par la société 
<lesdits actes et engagements. 

Article 36 - REGIME FISCAL DE LA SOCIETE 

Les associés déclarent que la société sera soumise à l'impôt sur les sociétés. 

Us sont avertis que cette option devra être notifiée au service des impôts au plus tard avant la fin du 
troisième mois du premier exercice social. Les associés sont également informés que cette option peut 
être révoquée avant la fin du mois précédant la date limite de versement du premier acompte d'impôt 
de l'exercice concerné et, au plus tard, avant la fin du mois précédant la date limite de versement du 
premier acompte d'impôt du cinquième exercice suivant celui au titre duquel l'option a été exercée. Par 
suite d'une telle révocation, les associés sont prévenus qu'ils seront alors totalement privés d'opter de 
nouveau à l'impôt sur les sociétés. Les modalités d'exercice de ce droit à renonciation sont précisées 
par le décret numéro 2019-654 du 27 juin 2019. 

Il est en outre précisé que toutes les sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés sont tenues de recourir 
aux téléprocédures fiscales et ce quel que soit leur chiffre d'affaires. 

Article 37 - FRAIS 

Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites seront supportés par la société. 

Fait à SAINT JEA
N 

DE THOLOME, 

L'an deux mi11e vingt-quatre 

et le premier octobre 

En autant d'originaux que nécessaire, dont un exemplaire pour le dépôt au greffe du tribunal de 
commerce et un exemplaire pour le dépôt au siège social. 

- SARL INTERFACE,

Représentée par M Jean-François THERESSE

- Madame THERESSE Audrey
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